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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

psychologues scolaires
Question écrite n° 31634

Texte de la question

Mme Luce Pane attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des conseillers
d'orientation-psychologues. Les conseillers d'orientation-psychologues ont remplacé en 1991 les anciens
conseillers d'orientation. Ces fonctionnaires d'État oeuvrent au sein même des établissements scolaires du
second degré et au sein des centres d'information et d'orientation (CIO). Ils conseillent au quotidien les
collégiens et les lycéens dans leur choix de parcours scolaire ou professionnel. Mais, depuis 1991, ils assurent
aussi des fonctions de psychologues, et de ce fait, leur champ d'action ne se limite pas à la seule orientation.
Chacun sait, en effet, que les collégiens et les lycéens ont besoin d'aides, de conseils que seuls des
psychologues peuvent leur apporter. C'est pourquoi il paraît important de maintenir le statut de conseiller
d'orientation-psychologue. Par ailleurs, ces personnels s'inquiètent des évolutions à venir dans le cadre de la
réforme de la décentralisation. La création d'un service public de l'orientation, confié aux Régions, est
envisagée. Ils souhaitent que l'orientation en formation initiale, actuellement à la charge de l'État à travers les
centres d'information et d'orientation, reste une compétence de l'État. En ce cas, il convient de réfléchir à la
bonne coordination au sein du service public de l'orientation, entre la branche de l'État (orientation en formation
initiale), et la branche régionale (orientation en formation professionnelle). Aussi, elle souhaite connaitre les
intentions du Gouvernement sur le maintien du statut de conseiller d'orientation-psychologue, d'une part, et sur
le maintien de la compétence de l'État pour ce qui concerne l'orientation en formation initiale.

Texte de la réponse

L'orientation est une priorité du Gouvernement qui a donné lieu à plusieurs mesures mises en oeuvre ou en
cours d'expérimentation suite à la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la
refondation de l'école de la République. Afin d'inscrire l'orientation dans une continuité tout au long de la vie,
l'article 47 de la loi prévoit la mise en oeuvre d'un parcours individuel d'information d'orientation et de découverte
du monde économique et professionnel. Le conseil supérieur des programmes (CSP) a été saisi afin de définir
les grands axes du parcours et ses principes de base. L'article 48 instaure une expérimentation du libre choix
d'orientation de la famille. Le décret n° 2014-6 du 7 janvier 2014 et les arrêtés des 25 mars et 19 mai 2014
précisent les conditions de l'expérimentation d'une procédure d'orientation des élèves dérogeant à l'article L.
331-8 du code de l'éducation destinée à favoriser une orientation choisie menée dans une centaine
d'établissements, avec le soutien des conseillers d'orientation psychologues. L'organisation de l'orientation est
également reconsidérée. Dans cette perspective, l'article 22 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la
formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale précise la mise en oeuvre du service public
régional de l'orientation (SPRO) et les rôles de l'État et de la région en matière d'orientation. Ainsi, si tous deux «
assurent le service public de l'orientation tout au long de la vie », leurs responsabilités respectives en la matière
sont clairement établies. L'État a pour mission de définir, au niveau national, la politique d'orientation des élèves
et des étudiants dans les établissements scolaires et les établissements d'enseignement supérieur, les centres
d'information et d'orientation (CIO) et les services communs universitaires d'information et d'orientation (SCUIO)
et de délivrer l'information nécessaire aux publics concernés. La loi renforce la compétence des régions en
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matière de formation professionnelle et d'apprentissage et leur confie de nouvelles missions en matière
d'orientation et de prise en charge des jeunes sortant du système de formation initiale sans diplôme ni
qualification. Elle organise une gouvernance nationale et régionale nouvelle et simplifiée entre les différents
acteurs de l'orientation, de la formation professionnelle et de l'emploi. Aussi, le SPRO a pour ambition de
répondre aux attentes de chaque citoyen en matière d'orientation tout au long de la vie. Une expérimentation a
été menée dans huit régions : Aquitaine, Auvergne, Bretagne, Centre, Limousin, Pays-de-la-Loire, Poitou-
Charentes et Rhône-Alpes. Une charte nationale définissant les valeurs et objectifs du SPRO a été élaborée
pour permettre de définir les rôles des différents acteurs (CIO, missions locales, pôle emploi, réseau information
jeunesse...) afin de faciliter la nouvelle offre de service public, dans une logique de complémentarité. Le SPRO
doit ainsi permettre de développer une meilleure coordination des services et structures qui concourent à
l'information et offrent un conseil ou un accompagnement pour l'orientation. Un accord cadre qui sera
prochaînement signé s'appuiera sur l'expérimentation menée et aura pour objet de définir les conditions dans
lesquelles l'État et les régions, représentées par l'Association des Régions de France (ARF), s'engagent dans la
mise en oeuvre des dispositions de la loi du 5 mars 2014. Ces dispositions seront applicables au 1er janvier
2015. Enfin, les réflexions en cours sur les métiers de l'orientation tendent à conforter les missions des
conseillers d'orientation psychologues. Il est en effet envisagé de les intégrer dans un corps unique des
psychologues de l'éducation nationale, tout en conservant la spécificité de leur mission en rénovant les
modalités de leur formation et de leur recrutement.
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